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SUNDAY IT'S CLOSE  (LE DIMANCHE C'EST FERMÉ) 
 
Ces derniers temps, des sondages sur mesure tentent de nous faire croire que 80% des français 
seraient favorables à l'ouverture des commerces le dimanche !!!! 
Voilà une nouvelle opération de manipulation bien montée.  
Mais en réalité, combien de salariés français sont disposés à travailler tous les dimanches, et 
surtout, sans majoration de salaire ? 

Bizarrement, personne n'en parle, aucun sondage dans la presse ou les médias ne propose cette 
option. 
Et pour cause, très nombreux sont ceux qui bossent la semaine et ne souhaitent pas travailler le 
week-end, et encore moins le dimanche. 
C'est d'ailleurs une règle constante dans tous les pays européens, pour tous les travailleurs 
européens, si tant est qu'on leur demande leur avis. 
 
Et en Europe justement, particulièrement chez nos camarades Allemands,  que se passe t-il ? 
Pourquoi tous ces médias ne nous vantent-ils plus le fameux modèle Allemand ? Ce modèle si 
performant, si remarquable. Pourquoi les médias et les politiques deviennent-ils amnésiques ? 
C'est parce que dans ce pays, le repos dominical reste naturellement la règle  dans le 
commerce. 
 
Alors tout ce charivari c'est pourquoi faire, à qui profite le crime ? 
Pour permettre à des gens de faire leur promenade dominicale au supermarché ou à 
l'hypermarché, alors qu'on peut faire tant d'autres choses en familles.  
A moins que ce ne soit pour régler le drame du chômage ou pour relancer la consommation.  
Non malheureusement, c'est bien connu, les budgets des ménages sont comptés, et si on 
dépense le dimanche, on ne le fait pas un autre jour. 
 
En finalité, tout cela est une nouvelle manœuvre dans le but de faire disparaitre les droits des 
salariés du commerce en général.  
Les patrons du secteur reviennent encore une fois à la charge pour faire libéraliser le travail 
dominical, supprimant au passage les majorations du dimanche, et se dispensant du libre choix 
des salariés. 
 
Pour Force Ouvrière, il est indispensable de rétablir la vérité : chaque fois qu'on 
assouplie les règles pour faciliter le travail du dimanche, cette pratique se généralise, 
le volontariat s'évapore et les majorations disparaissent inéluctablement. 
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CHARTE DES VALEURS DE LA FGTAFO 
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RETRAITE MOT DE L’UDFO74 ET CGT 74 
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PARTICIPATION/ :QUI SE BAT POUR VOUS 

DEPUIS 50 ANS ? 

 

 

 

 



                                           PAGE 7 

TRACT UDFO74 SUR LES RETRAITES 
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NON AU TRAVAIL LE DIMANCHE !!! 

 

 

 

    



                                               PAGE 9 

NATIXIS INTEREPARGNE 
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LE CHSCT EST LA POUR VOUS !!! 
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GESTES ET POSTURES 
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      QUESTIONS DP OCTOBRE 2013 
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REPONSES DE LA DIRECTION AUX QUESTIONS 

DP OCTOBRE 2013 
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REPONSES DE LA DIRECTION AUX QUESTIONS 

DP OCTOBRE 2013 
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LES AGENDAS 2014 DE FO CARREFOUR SERONT 

DISTRIBUES COURANT NOVEMBRE A 

L’ENSSEMBLE DU PERSONNEL 
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ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 

 

 

 
 
Carrefour Belgique teste en toute discrétion une no uvelle enseigne en Belgique : Easy Caddy.  

Les sites spécialisés RetailDetail et Gondola en dévoilent les premières images.Développé dans un  ancien Carrefour Market, à Moerbeke-Waas, 
près de la frontière néerlandaise, il s’agit d’un f ormat intermédiaire entre les concepts Express et M arket.Un éventuel déploiement de l’enseigne 
n’est pas encore d’actualité, puisque Carrefour aff irme “ne pas vouloir précipiter les choses” et utilis e le terme de “laboratoire” pour parler du 
magasin. Une première évaluation de ce nouveau form at serait prévue début 2014.L’annonce de ce test a,  en tout cas, dû faire bondir le fabricant 
de chariots Caddie, toujours extrêmement vigilant s ur l’utilisation de son nom, qu’il ne souhaite surt out pas voir tomber dans le domaine public. 

 
 Ouverture d’un service Drive à Carrefour Salaise-sur-
Sanne 

Lundi 30 septembre 2013, Carrefour ouvre un nouveau Drive à Salaise-sur-Sanne. Le marché de l’alimentaire en ligne est en pleine 
croissance, sa part pourrait passer de 1 % à 6 % d’ici 2015. 56 % des foyers français interrogés se disent intéressés par ce mode d’achats 
qui leur permet de gagner du temps, de commander leurs courses en ligne et de les récupérer quand ils le souhaitent. Cette offre de 
services répond aux attentes des consommateurs, et tout particulièrement à celles des mères de familles, qui cherchent une formule 
efficace, rapide et économique pour faire leurs courses. 
Carrefour Drive, une solution pratique, rapide et é conomique pour faire ses courses 

Confort d’achat, gain de temps et prix compétitifs sont les trois atouts offerts par Carrefour Drive. Le fonctionnement est simple : le client fait 

ses courses en ligne, depuis son domicile par exemple, et vient récupérer ses courses en voiture au Carrefour Drive quand il le souhaite, en 

toute liberté. 

Concrètement, le consommateur passe sa commande sur le site internet carrefour.fr, disponible 24h/24 en cliquant sur l’onglet « Drive ». Il 

accède à un large choix de produits, principalement alimentaires, avec 11 000 références disponibles, au même prix qu’en magasin. Les frais de préparation sont offerts. Le 

paiement sécurisé s’effectue en ligne et le client choisit ensuite le jour et l’heure de passage, pour retirer ses courses au Carrefour Drive de Salaise-sur-Sanne : deux heures 

suffisent entre la commande et le retrait des courses. Le client se rend ensuite en voiture au Carrefour Drive où il se signale à la borne, ses courses sont aussitôt chargées 

dans son véhicule en moins de 5 minutes. Très pratique, le client peut ainsi passer sa commande et récupérer ses courses dans la même journée, par exemple, le matin 

pour l’heure du déjeuner ou l’après midi pour le soir, en rentrant de son travail. 

Carrefour Drive Salaise-sur-Sanne, 11 emplois 

Le nouveau service Drive proposé aux habitants de l’agglomération permet le recrutement de 11 salariés. Tous ont bien sûr reçu une formation spécifique pour se former à 

ce nouveau métier. 
 
 Les Français veulent bien que les autres travaillent le 
dimanche 

 

Un sondage sur le travail dominical donne des résul tats très ambigus. 
  
Le travail le dimanche, oui, mais pour les autres ! C’est toute la contradiction du débat sur le repos dominical qui transparaît dans le sondage réalisé 
par BVA pour I-télé, publié samedi. Ainsi donc, les Français se déclarent à 69 % pour l’ouverture des commerces le dimanche, mais avouent, dans le 
même temps, et à 56 %, ne pas vouloir travailler eux-mêmes ce jour-là… Sauf, éventuellement, et pour 63 % d’entre eux, en cas de doublement du 
salaire et d’un repos compensateur. Des dispositions prévues aujourd’hui dans un nombre limité de cas. 
Ces résultats n’ont finalement rien de très étonnant. Depuis le début de cette séquence médiatique sur le travail du dimanche, c’est bien la moitié du 
cerveau «consommateur» qui est sollicitée par les sondeurs. Dès lors qu’il s’agit de passer «de l’autre côté de la caisse», c’est une autre histoire. Les 
défenseurs du travail le dimanche se trouvent alors étrangement moins nombreux… 
On peut également imaginer que les résultats de l’enquête auraient été moins favorables encore au travail le dimanche si l’ordre des questions avait 
été inversé. En effet, BVA a d’abord demandé aux Français s’ils étaient pour l’ouverture des commerces le dimanche, question à laquelle ils ont 
répondu massivement «oui». Difficile, ensuite, de faire preuve d’incohérence, en avouant, à la deuxième question, qu’eux-mêmes n’ont pas envie de 
sacrifier ce jour-là. Et pourtant, ils l’ont fait, à 56 %. C’est en réalité la troisième question qui fait office de «rattrapage» pour la personne interrogée, qui 
vient de subir une véritable contradiction dans son positionnement. «D’accord», mais avec salaire double et un repos compensateur, semble 
finalement concéder l’interviewé. 
On peut enfin supputer que le taux de réponses en faveur du travail dominical aurait été dramatiquement faible si la question posée correspondait à la 
réalité vécue par les salariés du dimanche : à savoir «Etes-vous d’accord pour travailler l’ensemble du week-end ?» Car oui, le travail du dimanche 
n’existe pas en France : pour des questions internes d’organisation des grandes chaînes, la quasi-totalité des salariés qui bossent le dimanche le font 
également… le samedi. 
 
 
 
 

 Carrefour teste Easy Caddy en Belgique 
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 Carrefour: la reconquête des clients est en marche 

 

Quand tous les acteurs d’un marché assurent gagner des parts de 

marché, c’est qu’il y a des affirmations à prendre au minimum 

avec des pincettes. Dans la grande distribution en France, la 

guerre des chiffres n’est pas nouvelle. Mais, dans un marché plus 

difficile en raison d’un pouvoir d’achat stagnant, les choses se 

durcissent. 
Carrefour, le numéro un français, a publié ce matin ses chiffres de ventes pour le troisième trimestre. Avec une bonne nouvelle qui 

conforte la stratégie mise en place par Georges Plassat : la première hausse du chiffre d’affaires des hypermarchés dans 
l’Hexagone depuis deux ans. Leurs ventes ont progressé de 2% (à 10,2 milliards d’euros) par rapport au troisième trimestre 2012, et 
même de 3,2% si l’on exclut la vente de carburant. 
Cette performance s’appuie sur « un trafic en hausse pour le second trimestre consécutif dans les hypers » a précisé Pierre-Jean 
Sivignon, le directeur financier, au cours d’une conférence téléphonique. La perception du positionnement prix de Carrefour 
s’améliore et fait revenir des clients partis à la concurrence, sans doute dans le hard discount. 
Une stratégie agressive sur les prix est toujours risquée en période de stagnation économique, car elle peut engendrer une 

déflation destructrice. Si les prix de l’alimentaire (80% des ventes de Carrefour) sont sous cette menace en Europe, le distributeur 
français parvient à en faire un élément de croissance. 
Arrivé il y a dix-huit mois comme PDG, Georges Plassat, avait fait de cette reconquête par les prix l’un des principaux axes du 
redressement. En lançant l’hiver dernier une offensive de communication sur un panier de 500 produits dont il garantit les prix les 
plus bas du marché français, il a décidé d’occuper un terrain longtemps délaissé à Leclerc. 
Et le patron du distributeur, avec son tempérament de combattant, à fait savoir qu’il riposterait sur ce terrain à toute campagne de 

dénigrement de tel ou tel concurrent. L’enjeu est double : restaurer la crédibilité auprès des clients, et la confiance en interne 
auprès des salariés, à tous les niveaux de la hiérarchie. 
Pour accompagner ce mouvement, les investissements se concentrent sur l’amélioration de l’outil. Trente-sept hypers ont été 
rénovés au cours des neuf premiers mois et six rénovations sont en cours. 
Cette reconquête des hypermarchés en France est la mère des batailles engagée par le groupe, mais pas la seule. Ses deux autres 
formats (supermarchés et magasins de proximité) se portent mieux. Quant au « drive », Carrefour, parti en retard, multiplie les 

ouvertures (21 sur le trimestre pour atteindre 304 sur le territoire) mais cela reste marginal dans les ventes. 
A l’international, le numéro deux mondial de la distribution, a en revanche souffert des monnaies (en Amérique latine et en Chine) et 
de la situation dégradée de l’Italie et de l’Espagne. Au total, les ventes du groupe accusent un repli de 1,3% à 21,1 milliards d’euros 
sur le trimestre, mais affichent un gain de 2,7% si l’on exclut les effets de change. 
L’action Carrefour était jeudi à 10 heures en tête des hausses du CAC 40 avec un gain de 1,9% à 27,30 euros. La valeur affiche un 
bond de plus de 40% depuis le début de l’année. 
 
 Carrefour-Le redressement s'accélère encore en France 

 

Tous les formats sont en croissance en France au T3  La Chine s'améliore pour le 2e trimestre d'affilée . Le titre monte en Bourse (Actualisé avec précisio ns, cours 
de Bourse) 
Carrefour a signé un chiffre d'affaires en nette hausse en données comparables au troisième trimestre, marqué par une progression des ventes de tous ses formats en 
France et une solide performance dans les pays émergents.Le distributeur a vu son chiffre d'affaires totaliser 21,1 milliards d'euros, en ligne avec les estimations des 
analystes, affichant une baisse de 1,3% en données publiées mais en hausse de 2,7% à taux de change constants et de 3,1% à magasins comparables hors 
essence.Surtout, en France, pour la première fois depuis plus de trois ans, Carrefour renoue avec la croissance à la fois dans ses hypermarchés (+3,0%) et ses 
supermarchés (+2,7%) à données comparables hors essence.Carrefour récolte les fruits du plan de redressement engagé par son PDG Georges Plassat, passant par des 
baisses de prix, des investissements dans la rénovation des magasins et plus de latitude donnée aux responsables des hypermarchés, en mesure de recentrer leur offre en 
magasin.L'image prix s'améliore et dans l'alimentaire, les ventes des hypers affichent une hausse pour le quatrième trimestre d'affilée, le non-alimentaire "faisant preuve 
d'une petite résilience", a indiqué le directeur financier du groupe Pierre-Jean Sivignon lors d'une conférence téléphonique.Au total, avec des formats de proximité également 
dans le vert (+5,9%), les ventes en France, qui pèsent pour 40% du chiffre d'affaires total du groupe, affichent une progression de 3,3% (données comparables hors 
essence).Le groupe Casino a lui aussi amélioré les performances de ses hypermarchés en France, mais ses ventes restent encore orientées à la baisse.MIEUX EN 
ESPAGNELes tendances s'améliorent en Europe du Sud, surtout en Espagne où les ventes donnent des "signes de stabilisation" aux dires du directeur financier, avec un 
recul limité à 1,8% en données comparables, tandis qu'en Ialie la baisse ralentit à 3,9% grâce à des effets de base favorables.Carrefour, deuxième distributeur mondial 
derrière Wall-Mart , signe aussi de solides performances au Brésil, son deuxième marché, avec des ventes en hausse de 8,8% en comparable, et confirme sa progression en 
Chine, où les ventes progressent pour le deuxième trimestre d'affilée.Ces chiffres, jugés solides et très encourageants par les analystes, sont salués en Bourse, où le titre 
signe la meilleure performance du CAC 40 avec un gain de 2,16% à 27,39 euros à 11h30, alors que l'indice recule de 0,67%. La valeur, qui a grimpé de plus de 40% depuis 
le début de l'année, est à son plus haut niveau depuis deux ans et demi.Ces performances devraient conforter les attentes des investisseurs dans la capacité du groupe à 
améliorer encore ses marges au second semestre, après une progression déjà nette au premier.Interrogé sur le consensus des analystes pour le résultat opérationnel 
courant 2013 (2,19 milliards d'euros), Pierre-Jean Sivignon l'a jugé "raisonnable" sauf forte dégradation des changes. 
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 Carrefour lance une liseuse et une plateforme internet 

 

Carrefour se lance dans la vente en ligne de livres 

numériques, en lançant une plateforme internet de 

téléchargement d'ouvrages, et en commercialisant 

sa propre liseuse électronique, a-t-il annoncé jeudi. 

L'ensemble de cette nouvelle offre numérique, baptisée "Nolim", viendra s'ajouter aux espaces librairie déjà présents dans les 
hypers et supermarchés Carrefour. 
"Il ne s'agit en aucun cas de remplacer la vente physique de livres dans nos magasins. Nous croyons fortement que l'offre numérique 
de livres est complémentaire, et non concurrente, de la vente en magasins et que l'une viendra enrichir l'autre et non la 

cannibaliser", a indiqué jeudi à l'AFP Emmanuel Rochedix, directeur Culture France chez Carrefour. 
La plateforme internet "Nolim.fr" est lancée dès ce jeudi. Elle comprendra "plus de 100.000" ouvrages, disponibles uniquement en 
téléchargement, dont 1.500 titres gratuits. Le format de téléchargement des ouvrages sera compatible avec celui d'autres liseuses 
que celles de Carrefour, a précisé le groupe. 
L'offre de liseuses Carrefour comprendra, elle, deux modèles: un "Nolimbook" à 69,90 euros, avec écran tactile, connections wifi 
intégrée, et un "Nolimbook+", à 99,90 euros, qui comprendra en plus un écran rétroéclairé, permettant la lecture de nuit. 

Ces liseuses, qui seront mises en vente à partir du 14 octobre en magasin et sur internet, seront conçues en collaboration avec 
Booken, une société française "experte dans la fabrication de ce type d'appareil", indique Carrefour. 
Les liseuses de l'enseigne seront interopérables", c'est à dire qu'elles permettront une lecture en continu à la fois sur les 
Nolimbook, mais aussi sur les tablettes "et prochainement sur smartphones". 
Enfin l'offre Nolim comprendra la mise en place d'espaces dédiés aux livres numériques en magasins. Ces derniers d'une surface de 
10 à 20 mètres carrés viendront en complément des quelque 200 mètres carrés en moyenne des librairies Carrefour déjà 

existantes."Les clients pourront y découvrir et tester les liseuses, la bibliothèque embarquée et la plateforme nolim.fr", indique 
Carrefour dans un communiqué. Ces espaces, qui seront déployés dans 230 magasins (215 hypermarchés et 15 Carrefour Market), 
seront en libre-service, mais bénéficieront également de la présence de 600 vendeurs, spécialement formés, est-il précisé. 
Parallèlement à cela, Carrefour va également faire évoluer son concept de ventes de livres en magasins, avec des espaces "plus 
confortables", notamment via la mise en place de tables de lecture, et "plus complets" avec des bibliothèques thématiques. 
Le groupe souligne que l'offre en magasin, qui peut atteindre 13.000 références selon les points de vente, ne sera pas réduite, et 

sera même enrichie dans certains segments comme les mangas ou les polars. 
Carrefour, qui commercialise des livres dans ses grandes surfaces depuis une trentaine d'années, vend environ 11 millions d'ouvrages 
chaque année, "des chiffres qui sont plutôt en progression", a indiqué M. Rochedix, sans toutefois vouloir dévoiler les chiffres 
exacts du rayon.D'autres distributeurs, comme Intermarché et Leclerc, ont également investi ces derniers mois le marché de la 
vente en ligne de livres. 
 
 La DGCCRF se félicite de la condamnation de trois 
distributeurs 

La DGCCRF a publié hier un communiqué dans lequel e lle revient sur la condamnation de trois distribute urs, en septembre, par la Cour de cassation (pour l ’un d’entre eux) et par 

la Cour d’appel de Paris (pour les deux autres).  

L’objectif est très clair pour l’administration rel evant du ministère de l’Economie et des Finances : mettre en avant son action et “l’importance de l’ac tion du ministre chargé de 

l’économie au nom de la protection de l’ordre publi c économique, dans la mesure où les fournisseurs ne  disposent pas toujours des moyens de résister à d’ éventuelles pressions, 

encore moins de demander réparation des préjudices subis devant les tribunaux.“Cette communication vis e aussi à préparer les esprits pour les négociation s commerciales 

2014.Les trois arrêts évoqués traitent en effet tou s, à leur manière, de cas de “déséquilibre signific atif entre les droits et obligations des parties”, fournisseurs et distributeurs.Les 

enseignes condamnées sont Leclerc (amende civile de  2 M€), Carrefour (amende civile de 2 M€) et Auchan  (amende civile de 1 M€).Ces trois affaires remonte nt toutes à plusieurs 

années. Celle concernant Leclerc, par exemple, “cou ve de tribunaux en tribunaux depuis 2003 (TGI Nante rre, Cour d’appel de Versailles, Cour de cassation,  Cour d’appel de 

Versailles), comme l’écrivait déjà Michel-Edouard L eclerc sur son blog  fin 2009.Toutes les affaires de ce type ne se conc luent pas pour autant au détriment des 

distributeurs. Leclerc a ainsi échappé le 24 septem bre dernier à une condamnation  (impliquant le versement d’une somme record : 75 M € !) suite aux assignations en août 2011 du 

ministre de l’époque, Frédéric Lefebvre, toujours d ans le cadre de cas de déséquilibre significatif en tre distributeurs et fournisseurs. 

 
Des produits stickés « Petit Prix » ont fait leur a pparition aux rayons fruits et 

légumes et boucherie LS de Carrefour : sachets de b ananes, de pommes, barquettes de steaks hachés, etc . Une signalétique spécifique (jupe de rayon aux 
fruits et légumes) a même été aperçue en magasin (v oir les photos ci-dessous).

 
Déployée sur des produits type premiers prix, cette  signature pourrait se substituer à la marque Carre four Discount sur la zone marché. Certains fourniss eurs 

de fruits et légumes évoquaient d’ailleurs son arrê t depuis le printemps dernier. Plus neutre, car ne faisant pas explicitement référence à Carrefour, la  

signature « Petit Prix » reprend en tout cas le cod e couleur de la marque que Carrefour avait étendue aux produits frais de l’enseigne fin 2010.   

 Nouvelle signature pour les premiers prix Carrefour ? 
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Carrefour a renoncé à ouvrir un supermarché haut de  

gamme place de la Madeleine, dans le quartier huppé  du VIIIe arrondissement de Paris, a-t-on appris ma rdi de source proche du dossier, 
confirmant une information du quotidien Les Echos. 

Ce projet, lancé en septembre 2011 par le précédent  PDG de Carrefour, Lars Olofsson, avait suscité des int errogations sur la stratégie du 
distributeur, alors en pleine déroute.Cette ouvertu re n'est aujourd'hui plus à l'agenda de son success eur, Georges Plassat, centré sur le 
redressement des performances du groupe en France e t sur son redéploiement sur ses deux grands marchés  à l'export, le Brésil et la Chine.Arrivé 
à la tête de Carrefour en mai 2012, Georges Plassat  a engagé un vaste plan de reconquête des hypermarc hés français de l'enseigne qui perdaient 
d'importantes parts de marché.Ce plan de redresseme nt commence à porter ses fruits, Carrefour ayant, p our la première fois depuis plusieurs 
années, dégagé des ventes en hausse dans l'ensemble  de ses formats en France au troisième trimestre. 

Interrogé, Carrefour s'est refusé à tout commentair e.Cette décision intervient alors que la célèbre ép icerie de luxe Hediard, située elle aussi place 
de la Madeleine, s'est déclarée en cessation de paiements .Le sort de la célèbre enseigne, rachetée en 2007 p ar le milliardaire russe Sergueï 
Pougatchev, contraste avec celui de son concurrent historique, Fauchon. 

Au bord de la faillite en 2004, l'entreprise qui cr oulait sous 30 millions d'euros de dettes et qui ac cusait des pertes de près de 15 millions d'euros 
par an, a été assainie et recapitalisée par son pré sident et propriétaire Michel Ducros.Redressée - l' équilibre opérationnel a été retrouvé en 2009-
2010 - et désendettée, l'enseigne réalise un chiffre d'affaires  total de 247 millions d'euros (avec les ventes des  magasins franchisés), en 
progression de 45% sur un an, dont 80% à l'internat ional. 

 

 La grande distribution évite d'embaucher les pauvres 

La grande distribution écarte largement les gens pauvres de ses processus d'embauche. C'est le constat d'une enquête menée 
par l'association ATD Quart Monde, publiée jeudi. 
La pauvreté est devenue un critère de discriminatio n à l'embauche, selon ATD Quart Monde . L'association 
publie jeudi les résultats d'un testingmené dans plusieurs villes de France. 
La méthode 1440 CV fictifs ont été envoyés dans des  supermarchés et hypermarchés, dans plusieurs ville s de 
France. Avec deux profils : celui d'un candidat san s marqueur de précarité sociale, et celui d'un cand idat qui 
mentionne un passage en CDD dans une entreprise d'i nsertion sociale, ou un logement en foyer sociale. 

Résultats accablants Partout en France, le constat est le même : à compétences égales, le CV du candid at pauvre est mis en dessous de la pile 
des recruteurs. Il aura 50% de chances d'obtenir un  rendez-vous, contre 80% pour le profil sans marque ur de précarité. 

Un livre blanc pour demander une loi Jeudi, ATD Qua rt Monde remet un livre blanc au président de l'Assemblée nationale et au Défens eur des 
droits. L'association lance aussi une pétition, et réclame une loi contre la discrimination pour cause de précarité sociale. 

 

 

Six semaines de travail gratuit pour Leclerc et pay ées par Pôle Emploi. C'est ce que dénonce la CGT. 

Leclerc détournerait ainsi les aides à la formation  pour un poste qui nécessite seulement quelques 

heures d'entraînement. 

Quand Leclerc emploie des chômeurs... aux frais de Pôle emploi. La CGT reproche à Pôle Emploi de 

payer 6 semaines de formation aux chômeurs pour dev enir préparateurs de commande chez Leclerc 

Drive à Auxerre. Le poste ne nécessite que quelques  heures de formation. Le reste du temps, les chômeurs 

« en formation » travaillent et c’est Pôle Emploi qui paie. 

Sur le site Rue89, un demandeur d’emploi témoigne : « En un quart d’heure tout est expliqué, je prépare 

quelques commandes avec elle. Une heure plus tard, muni de ma « scannette », je prépare déjà seul mes 

commandes ». 

 Deux euros versés à Leclerc pour chaque heure de fo rmation  

 Six semaines de travail gratuit pour Leclerc donc et des travailleurs à temps plein qui ne perçoivent  parfois pas plus que le RSA soit 492,20 

euros par mois. Une employée de Pôle Emploi refuse d’orienter les demandeurs d’emploi vers ces offres : « Qu’on n’attende pas six semaines de 

formation pour un poste de préparateur de commande. Il n’y a pas besoin de ça. Sachant que les gens ne sont pas payés : celui qui est au RSA qui gagne 493 

euros, il gagne 493 euros en travaillant à temps plein pendant 6 semaines. Normalement la période d’essai est payée. En fin de compte, l’entreprise se fait de 

l’argent sur le dos des chômeurs ».En plus d’indemniser les chômeurs, Pôle Emploi v erse aussi 2 euros à Leclerc pour chaque heure de 

formation des salariés embauchés à l'issue de leur « formation »… soit 6 720 euros en septembre, pour l ’embauche de 16 personnes sur 25. 
 

 Carrefour renonce à s'installer place de la Madeleine 

 QUAND LECLERC « SE FAIT DE L’ARGENT SUR LE DOS DES 
CHÔMEURS 



                                             PAGE 20 

    ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 

 

 

 
 

 
Pas plus de dix minutes d’attente avant de passer en caisse :pour ne pas avoir tenu cette promesse, 

Carrefour a été condamné hier à 10 000 € d’amende. 

Depuis 2006, c’était l’un des engagements phare de Carrefour : « une attente garantie de moins de dix 

minutes avant de passer aux caisses ». Dans les magasins, de grandes affiches sont là pour le rappeler aux 

clients dont certains ont pris le géant de la distribution au mot.  

A la suite d’une plainte déposée le 28 août à Châlons-en-Champagne et de nombreux témoignages de 

consommateurs, la Direction départementale de la protection des populations (DDPP) de Champagne-

Ardenne a enquêté. Et hier, le tribunal correctionnel d’Evry a condamné Carrefour au niveau national à 

10000€ d’amende pour pratique commerciale trompeuse. 

Depuis quelques jours, de manière préventive, les panneaux avaient d’ailleurs été changés et ne mentionnent plus le délai de dix minutes. 

« Sur les 356 millions de passages en caisse, il n’y a eu qu’une plainte recensée, soyons sérieux », a pourtant plaidé l’avocat de l’enseigne 

qui entend faire appel de cette décision. 

« Nous sommes là pour défendre le consommateur contre des tromperies et une personne a attendu plus de vingt minutes avant de 

pouvoir payer », a martelé la procureur. De plus, lors de leur audition, aucun des cadres des hypermarchés de Reims, Tinqueux, Evry, 

Châlons-en-Champagne et Epernay n’a été en mesure d’expliquer comment ils pouvaient éviter qu’on attende plus de dix minutes avant 

de passer en caisse. 

Une définition très relative 

En interne, une fiche a bel et bien été éditée. Un croquis y montre qu’au-delà de deux chariots dans une file d’attente, la personne suivante 

pouvait attendre plus de dix minutes. « Dans une note, Carrefour stipule aussi que la définition de l’attente en caisse, c’est à partir du 

moment où l’on pose un article sur le tapis. C’est habile, mais on n’est plus dans l’attente-là, on est au moment de payer, s’indigne la 

procureur. De qui se moque-t-on? C’est mensonger, trompeur. Cela n’engage à rien du tout finalement. » « De toute façon, les 

responsables des magasins ouvrent d’eux-mêmes le plus de caisses possible lorsqu’ils voient que les gens attendent », assure l’avocat de 

Carrefour. Le consommateur jugera… 
  

 Flins-sur-Seine : des salariés tentent de voler le magasin 
Carrefour 

Deux hommes et une femme ont été interpellés et placés en garde à vue hier aux Mureaux. Ils ont été arrêtés après avoir 

tenté de voler une console et des jeux vidéo au magasin Carrefour de Flins-sur-Seine. Deux d’entre eux sont salariés de 

l’enseigne. Les deux employés avaient récupéré un chariot rempli des objets à voler que leur complice avait abandonné. 

Ils avaient tenté ensuite de les soustraire à la vigilance de leurs collègues et de la surveillance du magasin en utilisant des 

emballages et des contenants destinés au Carrefour Drive. 
Ils ont été relâchés aujourd’hui mais seront tous les trois convoqués devant la justice le 18 novembre. 
 

 Coop Alsace et Carrefour entrent en négociation exclusive  
 pour les magasins de proximité de Coop Alsace 

 Le conseil d’administration de Coop Alsace, qui 
s’est tenu le 26 octobre 2013, a décidé d’ouvrir des 
négociations exclusives avec le Groupe Carrefour 
dans le cadre d’un projet de cession de son réseau 
de magasins de proximité  

Carrefour souhaite maintenir l’enseigne Coop Alsace, conserver le caractère alsacien spécifique de l’offre produits et offrir des conditions de viabilité 
économique pérennes pour les magasins repris ainsi que pour leurs salariés. 
Fort du plan de relance déjà engagé, le projet de Carrefour répond aux objectifs que s’était fixé le conseil d’administration de Coop Alsace à savoir : la 
sauvegarde d’un maximum d’emplois, le maintien de l’essentiel des points de vente et d’un projet régional et économique pour l’Alsace. 
 

A propos de Coop Alsace 

Coop Alsace est une société coopérative de distribution alimentaire de proximité et de production de boucherie-charcuterie. Elle exploite également un 
réseau de quatre cafétérias.  

  Carrefour condamné pour avoir fait patienter ses 

clients à la caisse 
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TEMOIGNAGE 

TRAVAILLER SIX SEMAINES GRATOS POUR 

LECLERC :J’AI CRAQUE 
 

Un Leclerc Drive a ouvert ses portes le 20 août à A uxerre. Je devais y travailler six semaines, sans 

que cela ne coûte un centime à Leclerc. J’ai tenu s ix jours.Tout a commencé lorsque j’ai répondu à 

une offre sur le site de Pôle emploi. La semaine su ivante, je décroche un entretien dans leurs locaux,  

avec un de leurs conseillers et une personne de che z E. Leclerc.C’est là qu’on m’explique qu’avant 

d’être embauché, je dois faire six semaines de form ation. Je demande quelle sera la rémunération. Le 

conseiller me répond que je continuerai à percevoir  mes indemnités, en Allocation de solidarité 

spécifique, soit 477 euros ce mois-ci. Mis à part c ela, je ne pourrai prétendre qu’à des indemnités de  

frais de repas : 6 euros par jour ! Leclerc me prom et un CDI à l’issue de ces six semaines de 

formation. 

Formation bidon  Leclerc me donne rendez-vous le lundi suivant à 14  heures. Ce jour-là, 

nous sommes quatre nouveaux. Je commence, on me met  en formation avec une fille, arrivée la 

semaine précédente – et donc elle-même théoriquemen t encore en formation.En un quart d’heure tout 

est expliqué, je prépare quelques commandes avec el le. Une heure plus tard, muni de ma 

« scannette », je prépare déjà seul mes commandes.T out aussi rapidement, je suis aussi formé à la livr aison clients, cette fois avec une employée 

qui a bien signé le fameux CDI.Une formation de six  semaines pour être préparateur de commande ? Elle ne prendra en réalité pas plus d’une 

heure. En une semaine, un nouveau fait aussi bien q ue les autres. 

Taylorisme en règle  Nous n’avons qu’un jour de repos par semaine, le d imanche. Nous travaillons 6 heures par jour sauf le  vendredi, 

6h15, et le samedi, 6h30. Soit 36h45 par semaine.Un e collègue m’explique que nous ne seront payés que 35 heures. Ce temps de travail en plus 

correspond à notre temps de pause, 18 minutes par j our, non payé.Dès le début, je trouve l’ambiance pe sante. Peu de sourires, peu de 

bavardages. Une semaine après mon arrivée, je discu tais un peu avec un collègue, tout en préparant une  commande. Un autre collègue me dit qu’il 

ne vaut mieux pas trop discuter, notre « scannette » est un mouchard qui détaille nos statistiques à n otre chef.Très vite, je sais que je ne vais pas 

rester dans cette enseigne. C’est définitif pour mo i quand les deux responsables du « drive » attenden t samedi 20 heures pour faire un sermon à 

l’ensemble de l’équipe.Un produit surgelé a été ret rouvé en frigo. On nous explique que c’est très gra ve, que si on ne s’en rend pas compte, un 

client peut être intoxiqué. C’est vrai.On nous dit aussi que nous sommes trop lents : les préparateurs  d’autres « drives » tournent à 200 articles par 

heure, nous seulement à 120. On nous dit que cinq p ersonnes récemment formées n’ont pas été gardées ca r elles n’étaient pas assez efficaces : à 

nous de faire nos preuves ! Et pas question de relâ cher les efforts le jour où nous serons embauchés :  si nous ne donnons plus satisfaction au 

« drive », on nous menace de finir au magasin. Où l es conditions sont bien plus dures, précise le chef .Il est 20h20 quand je quitte le « drive ». Vingt 

minutes de réunion, en dehors du temps de travail !  C’en est trop. J’y retournerai le lundi, une derni ère fois, pour récupérer mes affaires dans mon 

casier. 

Leclerc encaisse, Pôle emploi banque  J’ai travaillé sept jours, et n’ai prévenu personn e que je ne reviendrai pas. Ni Pôle 

emploi ni Leclerc ne m’ont contacté. Je n’avais rie n signé, aucun document, ni de Pôle emploi ni de Le clerc.Cette prétendue formation est en 

réalité une période d’essai, financée par Pôle empl oi.Comment Pôle emploi peut-il participer à de tell es pratiques ? Pôle emploi connaît le marché 

du travail et sait bien qu’un préparateur de comman des ne se forme pas en six semaines. Des employés s ans salaire, un vrai atout pour être moins 

cher. 

La réponse de Pôle Em ploi  Contacté par Rue89, Pôle emploi n’a pas donné suit e à notre appel. La direction générale s’est 

contentée de nous envoyer des documents par e-mail faisant référence à la fameuse Préparation opérationnelle à l’emploi (POE). Son but est de 

former le demandeur d’emploi aux compétences recher chées par l’employeur. La POE est une formation de maximum 400 heures, pendant 

laquelle le demandeur d’emploi n’est pas rémunéré p ar l’employeur, mais indemnisé par le Pôle emploi. Selon ce document : « L’action de formation 

réalisée suppose que soient précisément identifiés les objectifs pédagogiques et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. »Sur le papier, l’opportunité semble 

satisfaisante. On vous forme gratuitement en vous p romettant un contrat à la clé. Sauf que Grégory, lu i, n’a pas été formé, mais a bel et bien 

travaillé comme n’importe quel autre employé. E.Lec lerc a donc bénéficié d’un préparateur de commande gratuit pendant sept jours, et Grégory 

n’est pas une exception. 

La réponse du Leclerc d’Auxerre  Jérôme Chaufournais, directeur de l’hypermarché Le clerc d’Auxerre, confirme que le 

« drive » ouvert récemment recourt à la POE pour em baucher des préparateurs de commandes. Pendant six semaines, ces demandeurs d’emploi 

ne sont effectivement par rémunérés par l’entrepris e mais indemnisés par le Pôle emploi.Six semaines d e formation sont-elles véritablement 

nécessaires ? « Oui, mais évidemment au fil de l’eau la personne prend de l’autonomie. » 

Même pour être préparateur de commandes ? « Oui, mais je crois que nous allons nous arrêter là. »Jérôme Chaufournais ne souhaite rien ajouter tant 

que « tout le monde ne jouera pas la transparence » .  
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DOSSIER :BRICOLEUR DU DIMANCHE DES 

VOLONTAIRES DESIGNE PAR LA DIRECTION 

 
Comment s’organise la fronde des «Bricoleurs du dim anche» dans les magasins de la région 
parisienne? Comme les manifestations à l’extérieur,  directions de magasins et personnel 
d’encadrement sont à la logistique et les employés en magasin s’occupent des tables où sont 
disposées pétitions et collations pour les clients.   
 
«Je ne peux pas refuser trop souvent de travailler le dimanche parce que sinon il y a des frictions» 
 
Un salarié de Leroy Merlin (il souhaite témoigner a nonymement et refuse que l’on fasse mention de la 
localité d’implantation du magasin. Il est très inq uiet à la pensée qu’on puisse le reconnaître car il  
risque gros. Son magasin est situé en région parisi enne et est concerné par la fermeture du dimanche).  
 
«À l’étage, dans les bureaux qui ne sont pas visibl es de la clientèle, le programme des actions est 
affiché tous les jours. Des réunions ont lieu toute s les semaines avec la direction pour organiser de 
nouvelles actions. Cela peut être un barbecue avec les clients, une marche de protestation, un 
rassemblement devant la mairie, une rétroprojection  de témoignages de salariés et de clients soutenant  
le mouvement, des animations.  
 
Le personnel du magasin est massivement investi dan s la protestation, ils ont le même discours que 
les patrons. La direction et le personnel d’encadre ment leur ont appris comment parler aux clients pou r 
qu’ils signent les pétitions. 
 
Le week-end dernier, ils ont installé une trentaine  de pancartes sur le parking et à l’entrée du magas in 
avec les photos des étudiants travaillant dans le m agasin. Le titre de la pancarte: “Chômeur ou 
chômeuse en sursis”. Sous la photo figuraient le pr énom, les études suivies, le type de contrat et la 
date d’entrée dans le magasin. Ils n’ont pas demand é leur avis à ces étudiants. Deux d’entre eux m’ont  
dit que ça ne leur a pas fait plaisir que toute la ville connaisse leur situation. Ils n’ont pas prote sté parce 
qu’ils veulent garder leur job. 
 
D’habitude la tenue de travail est très contrôlée, mais en ce moment les T-shirts “Bricoleurs du 
dimanche” sont acceptés. Ils ont même reçu des nouv eaux T-Shirts. Ils sont blancs avec les slogans en 
rouge. Sur le torse on peut lire: “Non à la fermetu re le dimanche”. Au dos: “Oui au volontariat”. Sur le 
volontariat, je ne peux pas refuser trop souvent de  travailler le dimanche parce que sinon il y a des 
frictions. Ils disent qu’on est payés double le dim anche, mais ce n’est pas vrai pour tout le monde. 

Ceux qui travaillent la semaine sont payés une fois  et demie de plus, mais pas deux.» 
 
«Dans chaque magasin, la direction a nommé un prési dent des “bricoleurs du dimanche”»  
 
Jonathan Guerrekpidou, délégué syndical au Castoram a de Claye-Souilly.  
 
Bien que ce magasin soit situé en PUCE et qu’il ne soit donc pas concerné par les fermetures du dimanc he, les salariés sont quand même mobilisés. 
 
«Les salariés que la direction veut mettre en avant  dans le collectif des Bricoleurs du dimanche sont repérés. La plupart sont des personnes qui veulent évoluer 
et passer chef de rayon. Sur cent trente salariés, une trentaine va aux manifestations. La direction l eur a dit qu’ils seront payés et qu’il y aura à man ger. 
 
Dans chaque magasin la direction a nommé un préside nt des “Bricoleurs du dimanche”. Celui de mon magas in n’a pas un an de boîte. Ils ont des réunions 
régulières entre présidents nommés dans chaque maga sin. Il y a aussi des réunions avec le directeur, l e responsable des ressources humaines, le contrôleu r de 
gestion et tous les chefs de secteur.  
 
Quand un rassemblement ou une manifestation sont pr ogrammés, ils organisent une réunion et préparent l a logistique. Ils demandent à des personnes de 
s’occuper des tables pour faire signer des pétition s. Si une personne ne veut pas, il y a d’abord le c hef de rayon qui vient la voir. Si elle résiste enc ore, c’est le 
chef de secteur qui vient la voir, puis c’est au to ur du DRH. 
 
On leur dit que s’ils ne vont pas aux manifestation s, c’est qu’ils sont contre le mouvement et qu’ils seront responsables de la fermeture des magasins. I ls sont 
soupçonnés d’être avec les syndicats. 
 
Même ceux qui sont pour le travail du dimanche, mai s qui ne souhaitent pas manifester pour des raisons  personnelles, sont pris à partie. Certains ont été  
déçus... ils se sont beaucoup investis dans la prot estation et souhaitaient évoluer dans leur professi on, mais comme les places de chef de rayon sont lim itées, ils 
n’ont rien obtenu. Du coup ils se sont éloignés du mouvement. 
 
Pour les dépenses pour les tracts, les banderoles, les tee-shirts, les bus et les collations, on leur a demandé qui payait. La direction nous a dit que c ’était le 
siège.» 
 
«Ce sont les chefs de secteur qui recrutent les per sonnes qui doivent manifester ou tenir des tables» 
 
Jean-Marc Kopp, délégué syndical au Castorama de Fr esnes.  
 
Le Castorama de Fresnes ouvre tous les dimanches de puis fin 1997. Ce magasin a obtenu il y a peu une d érogation d’un an autorisant l’ouverture dominicale .  
 
«Pendant quinze ans, le magasin a été ouvert le dim anche en toute illégalité. Au départ on n’était ouv ert que cinq dimanches par an. En 1997 on a ouvert ces 
dimanches et comme ça leur a plu, on a continué. Il s distribuent des bons de réduction de 15% pour les  clients qui viennent le dimanche. Alors effectivem ent, le 
magasin est plein le dimanche. 
 
Ils ont affrété des bus, le panier repas était prév u. Trois ou quatre personnes par secteur, soit ving t-cinq salariés, se sont rendus à Matignon ou au mi nistère du 
Travail. 
 
Ce sont les chefs de secteur qui recrutent les pers onnes qui doivent manifester ou tenir des tables. G énéralement cela se passe en dehors des heures de t ravail, 
juste avant l’ouverture du magasin. Ils vont dans l eur secteur et disent: “Qui veut y aller?” Deux mai ns se lèvent. “Il m’en faut trois.” Ils désignent l a troisième 
personne et la troisième personne y va, parce qu’el le a peur de perdre son job ou de ne plus évoluer d ans sa carrière. 
 
La direction parle du dimanche comme d’un créneau d ’expansion. Il y a quinze ans, les salariés ne croy aient pas qu’ils seraient obligés de travailler le dimanche. 
Maintenant qu’on y est, le prochain créneau d’expan sion, ce sera la nuit.»   
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ADHERER A FO CARREFOUR ANNECY 
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LE SYNDICAT FO CARREFOUR ANNECY 

DISPONIBLE SUR PLUSIEURS SUPPORTS   

 

 

 

 

 

 

 

                                           

 

                                             

 

NOTRE PAGE FACEBOOK       NOTRE SITE INTERNET 

  Fo carrefour annecy        www.fo-carrefour-annecy.info 

 

                       

 

 

 

 

 

 

NOTRE JOURNAL MENSUEL EN VERSION NUMERIQUE ET 

IMPRIMER SUR PAPIER 

                                         

 

 

 

 

                                           

                                             

LE SYNDICAT FO CARREFOUR ANNECY 

134 AVENUE DE GENEVE 74000 ANNECY 

TEL :04.50.10.75.79 

 

NOTRE SITE INTERNET :WWW.FO-CARREFOUR-ANNECY.INFO 

NOTRE PAGE FACEBOOK :FO CARREFOUR ANNECY 

NOTRE ADRESSE EMAIL :fo-carrefour-annecy@orange.fr 

 

DIRECTEUR DE PUBLICATION :LEONARD BORDIGNON 

EDITEUR ET MONTAGE :YOHAN GUILLERMIN 

 


